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cellules  

FIGARO JLD 
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1 DEMANDES DE DÉROGATION À L’AMPG 1510  

 

1.1 Aires de mise en station des moyens aériens cellules 1 et 2  

1.1.1 Prescriptions de l’AMPG  

L’article 3.3.1. Aires de mise en station des moyens aériens de l’annexe II de l’AMPG 1510 fixe la 
prescription suivante :  

Au moins deux façades sont desservies lorsque la longueur des murs coupe-feu reliant ces façades 
est supérieure à 50 mètres.  

  

1.1.2 Dispositions proposées et justification  

Le mur séparatif entre la cellule 1 et la cellule 2 est non débouchant et long d’environ 54 m, ce mur 
se termine sur le mur séparatif entre la cellule 3 d’un côté, et les cellules 1 et 2 de l’autre. La 
configuration en T de ces murs conduit à une zone blanche, non atteignables par les lances mise 
en œuvre depuis des moyens aériens, d’une portée de 50 m maximum dans les meilleures 
conditions.  

Chacune des trois cellules disposera d’ouvrants accessibles aux dévidoirs.   

Une aire de mise en station des moyens aériens sera aménagée de part et d’autres du mur coupe-
feu d’axe est-ouest entre les cellules 1 et 2, au nord, et la cellule 3, au sud.  

Conformément aux échanges avec le SDIS, l’exploitant aménagera deux aires de mise en station 
des moyens aériens au droit du mur séparatif non débouchant entre les cellules 1 et 2 (cf. schéma 
ci-dessous, où les rectangles bleu figurent les aires de mise en station).  

  



 

 

  

Figure 1 : configuration des murs séparatifs entre cellules 1, 2 et 3  

  

    

2 ANNEXES  

 

2.1 Annexe 1 — Compte-rendu de la réunion avec le SDIS du 24 mars 2022  

 
 Projet ICPE 1510 E- entrepôt 
logistique  

  

Cette annexe compte 2 pages.  
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